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Eitnt donné que nous avis depuis îon origine combLt.tu. le bill

Rodilickl non dans son principe~, mnais dans sa foi-me,'que nos convictions

les pilus sincères étaient que ce projet de loi était des plus danîgereux et

de-,vait être repudié, était-il convenable et rassurant pour nous-de le faire

'aretrdevant les Chambres par cemx.Ia nmême qui nous combattaient et

se déclaraient partisans de son etière; adoption~ ?

Si lU Inédi.cale, on est capable de croire logique cette manière de

-voir, nous avonIs Cru,1 nons, que c'était là un contre-sens Voilà donc

,.otuuquoi j'ai demandé à la Société de faire sur'veiller, devant la législature,

Sbill en question par NIN. 1c- gouverneurs du district de Québec qui alors

s'étaient, déclax ès contre le bill tel. que présenté.

A ce mioment je regrettais déjà, en toute sincérité, que cette action

-enait àï l'en:-ontre des vu!s du (ligne président du Collège, mais nous ne

pouvions pas non plus abandonner entièrement le sort de notre cause conitre

cebillque nous étions en trai de repudier avec la plus grande franchise et la

-oîns sincère conicîtionî entre les mnains de celui ou. de ceux qui d'avance

s'étaient prononcés contre ce que nous réclamions d'une voix unanime.

Il peuit bienu se faire que l'Unîon ait raison, que nous soyions dans le

tort, mais deux fois (dans le tort sont ceim 14ni n'ont pas pris la peine, et

pourtant uls en étaient bien capables, de discuter logiquement nos raisons

et de nous; prouver que nos argumients étaient mauvais.

Jusqu'à preuive dut contr:lire nous resterons convaincuis que nous étions

-dans le bon chemin et que nos raisonnements étaient inattaquables.

Dit. C. r. P4QUmN.

'Séance cbu Mois de Mars)

Elle est présidée par Monsieur le président honoraire L. J. A. Simard

Celte séance ayant été spècialem:&ent convoquiée en vue de l'élection des

offieiers pour 1900, on procéda immédiatement à ces nominations

Proposé par le Dr Paquin, secondé par le Dr Rousseau : que M. le Dr

Aherui soit réélu Président de la Soc. Méd. de Québec. Adopté.
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